
Séance de Conseil Municipal du 13 décembre 2018 
Compte-rendu sommaire 

 

Membres présents :  
GALLAY Gilbert  GALLAY Cyrille  
MICHAUD Maurice  REQUET Isabelle  
MOREL Nicolas  HAUTEVILLE Jérôme 
REQUET Patrick 
 
Membres absents : GRENAT Eric, GALLAY Dany, DUPONT Frédéric, GUERINEAU Kévin 
 
Approbation du compte rendu de la réunion précédente 
Accord à l’unanimité. 
 
Débat du PADD du PLUi-H de la CCHC 
Présentation est faite de l’état d’avancement du PADD par Jean-François Bailleux, directeur 
du service urbanisme de la CCHC suivi du débat du conseil municipal. 
 
Présentation du rapport de la CRC sur la Gestion du SIAC de 2011 à 2017 
M. le Maire donne lecture du rapport de la Chambre Régionale des Comptes, sur la Gestion 
du SIAC de 2011 à 2017, afin d’informer les membres du conseil municipal sur les différents 
engagements et travaux effectués par le syndicat 
 
Attribution lots de bois 
M. le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’un lot de bois a été mis en vente. 
Plusieurs offres nous sont parvenues. 
Le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’attribuer le lot au plus offrant soit 340 €. 
 
Régularisation du versement d’indemnité compensatrice aux agents contractuels 
M. le Maire informe le conseil municipal qu’il y a lieu  de verser une indemnité compensatrice  
pour congés non pris à un agent contractuel. 
Accord à l’unanimité. 
 
Plan d’action de réduction des pertes en eau 
Suite à la visite et à la demande de l’Agence de l’Eau, un plan d’action de réduction des pertes 
en eau doit être mis en place  pour atteindre un rendement correspondant aux critères 
demandés. 
Une proposition de plan d’action est soumise au Conseil Municipal. 
Accord à l’unanimité. 
 
Décisions modificatives – Virements de crédits 
En cette fin d’année  pour pouvoir ajuster les crédits budgétaires, et solder les programmes 
de travaux engagés en 2018, les décisions modificatives suivantes doivent être prises : 
Le budget communal verse une subvention d’investissement au budget eau et assainissement 
de 15 000 €  
Accord à l’unanimité. 
 
 
 
 



DSP Auberge Le Bois du Cornet 
M. le Maire rappelle que le contrat d’affermage pour la location de l’auberge le Bois du 
Cornet se termine le 28 février 2019. 
Il y a lieu de lancer une DSP pour un nouveau contrat. 
Accord à l’unanimité. 
 
Achats terrains route de Tréchauffé 
M. le Maire présente le dernier plan pour l’acquisition des terrains de la route de Tréchauffé. 
Accord à l’unanimité. 
 
Rentrée scolaire 2019 
M. le Maire fait le point sur la rentrée scolaire 2019. 
Un courrier a été envoyé à l’Inspection Académique fin octobre pour demander l’ouverture 
d’une deuxième classe. A ce jour nous n’avons pas encore reçu de réponse. 
Des aménagements de la classe, l’organisation des horaires du personnel, seront  étudiés dès 
que l’Inspection Académique nous aura fait connaître sa décision. 
 
Servitude de passage Rosset 
Un courrier recommandé a été adressé aux membres du conseil municipal pour une servitude 
de passage au hameau de Rosset. 
Une réponse  sera faite par courrier. 
Accord à l’unanimité. 
 
 
 

Rien n’étant plus à l’ordre du jour, la séance est levée à 22h. 
 
        

Le Maire 
       GALLAY Gilbert 


